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Question écrite (22/09/2020)

Délais anormalement longs des résultats à un test PCR pour les personnes
prenant l'avion

 

Mme Évelyne Renaud-Garabedian attire l'attention de M. le ministre de l'Europe et des affaires
étrangères sur les délais anormalement longs nécessaires pour obtenir les résultats à un test PCR
qui peuvent, selon les villes et les laboratoires, atteindre jusqu'à une semaine. Si cette attente est
avant tout préjudiciable pour les personnes malades, elle l’est aussi pour les voyageurs à qui une
compagnie aérienne ou un pays de destination imposent un test PCR négatif réalisé moins de 72h
avant le vol ou l’arrivée dans le pays concerné. Le ministre de la Santé ayant récemment annoncé
l’instauration d’une doctrine de priorisation des tests privilégiant à juste titre les personnes
présentant des symptômes de la Covid-19 ainsi que les cas contacts et les personnels soignants, ces
délais ne peuvent qu'augmenter encore. Elle lui demande quelles sont les mesures envisagées pour
permettre aux voyageurs souhaitant se déplacer à l’étranger de présenter, lorsque celui-ci est exigé,
un test PCR négatif dans les délais requis. Elle souhaiterait également savoir si des centres
spécifiques à cette situation exécutant le diagnostic sur présentation d’un billet d'avion pourraient
être mis en place rapidement.
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